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INSURRECTION DE LYON. 

(Extrait du Courrier de Lyon, du 16 avril.) 

Troisième journée. — Vendredi n avril 1 854-

La nuit n'a apporté qu'une courte trêve au combat. Sur les 

deux heures du matin, les insurgés armés dans le quartier des 

Cordeliers ont fait' des tentatives pour se taire jour sur diffé-

rens points : ils sont repoussés à coups de lusil et à coups de 

canon. Cette fusillade , ces décharges d'artillerie, dont le si-

lence de la nuit augmente encore l'horreur, rappellent aux ha-

bitins des quartiers quiavoisinent les Terreaux la funeste nuit 

du 23 novembre I 83 I. 

Au point du jour, le combat recommence sur tous les 

points- On canonne une maison située sur le quai du Rhône , 

à l'angle de la rue Basseville, d'où le poste du Pont-Morand a 

essuyé plusieurs coups de fusil. Les points élevés qui environ-

nent l'Hôtel-dc-Ville sont occupés par les soldats qui , dans 

cette guerre d'une nouvelle espèce , ne montrent pas moins 

d'aptitude et d'intelligence qu'ils ont jusqu'ici montré de cou-

rage. A l'exemple des insurgés, ils établissent eux-mêmes des 

barricades aux débouchés des rues occupées par eux. 

Nous jouissons aujourd'hui d'une sorte de calme compara-

tivement aux jours précédons. 

Cependant l'action continue sur tous 'es points où elle s'est 

primitivement engagée. Le canon tonne toujours contre le 

quai du Rhône et contre' la plate-forme de Fourvières , où se 

trouve le canon des insurgés qui fait feu de son côté , mais 

sans produire d'effet : les projectiles lancés par lui arrivent à 

peine à mi-chemin de leur destination. 

Le brave colonel du 28" a rendu aujourd'hui le dernier sou-

pir. Quoique prévue depuis le premier instant, sa mort affecte 

douloureusement tous les militaires de son corps et toutes les 

personnes qui avaient en des relations avec ce brave et loyal 

guerrier. 

L'aspect de la vil e est toujours à peu près le même. Néan-

moins on circule un peu plus librement aux abords de la place 

des Terreaux. Sur la place Saint-Clair des groupes de specta-

teurs contemplent la canonnade qui se dirige vers le pont du 

Concert et sur la place des Cordeliers. On commence à se fa-

miliariser a\ ce le bruit du canon et de la mousqueterie, avec 

les effets formidables de l'artillerie. La stupeur et la crainte 

ont fait place à une curiosité qui va jusqu'à braver le dange 

pour mieux se satisfaire. Les cafés situés aux alentours de 1 
place des Terreaux sont remplis de personnes occupées à faire 

de la charpie pour les blessés. On compte onze morts et une 

quarantaine de blessés à l'ambulance établie àl'Hôtel-de- Ville. 
Depuis trois jours que les communications sont interceptées 

et la ville presque bloquée, la disette commence à se faire sen-

tir. Plusieurs denrées d'une utilité secondaire manquent en-

tièrement. 

Le soir les postes occupés par les troupes présentent l'image 

d'un campement en rase campagne. Les soldats se construi-

sent des baraques en planches et bivouaquent auprès de grands 

feux de charbon de terre. Leur courage et leur constance se 

soutiennent admirablement malgré trois jours de fatigues et 

(le combats douloureux. 

■ Samedi , 12 avril. Quatrième journée 

Cetie journée devait être décisive pour le triomphe de l'or-

dre. La fusillade, qui avait duré toute la nuit, à rares inter-

valles, reprend vers le matin une intensité nouvelle. Les trou-

pes d'un côté, les insurgés de l'autre, conservent à peu près 

les mêmes positions que la veille; seulement L nombre de 

ces derniers , la vivacité de leurs feux vont toujours en dimi-

nuant. 

On fait une tentative qui échoue pour enlever une barricade 

située à la montée de la Grande-Côte. On ramène plusieurs 

suldats blessés. 

Les soldats sont parvenus à s'établir , au moyen d'une bar-

ricade, tout près de la place de la Fromagerie qui , les jours 

précédens , a été le théâtre de plusieurs engagemens sanglans. 

Les insurgés sont embusqués dans l'église de Saùit-Nizier , et 

retranchés en face de la rue Sirène, dans la maison du Cercle. 

BB. ont leur retraite assurée sur le derrière par les petites rues 

'H'i aboutissent au quartier des Cordeliers, centre de l'insur-

rection : de là ils font un feu assez vif sur l'entrée de la rue Si-

rène, pour empêcher les troupes de déboucher. Les soldats , 

qui connaissent maintenant cette guerre de rue, n'ont garde 

de prodiguer inutilement leur s «g , en s'exposant à découvert 

aux coups de l'eunemi , toujours invisible, qui tire sur eux. 

Us se glissent de maison en inaison , se postent sur les toits, 

s'embusquent aux croisées, de là dirigent un feu très-vif sur 

lesbâtimens occupes par les insurgés. L'e'glise de Saint-Nizier 

^ient enfin d'être enlevée par la troupe; tout d'un coupon 

•oit briller sur les toits de la nef, les schakos et les uniformes 

de nos soldats. Le drapeau noir est enlevé et jeté à bas du clo-

cher; un drapeau tricolore y est substitué et se déploie sur la 

"el. A sa vue les braves qui viennent de s'emparer de cette 

«pece de forteresse, entonnent les chants nationaux de la 

^aiseillaise et de la Parisienne, et font retentir les cris de 

Wve Le Jioil que répètent leurs camarades postes dans la rue. 

La place tout entière est occupée par les troupes. Les insur-

gés sont traqués de rue en rue et repoussés vers le centre de 

la ville. 

Cependant une affaire meurtrière et non moins décisive 
N 'ent d'avoir lieu à Vaise. Quelques soldats graciés, envoyés à 

Alger par correction disciplinaire, ont désarmé leurs gardiens 

et. réunis avec la populace de cette commune et à quelques 

P^lards des environs, ils l'ont insurrectionnée et, s'en sont 

rendus maîtres. Ce premier succès ne devait pas être de lon-

gue durée. M. le général Fleury , qui commandait le quartier 

Chartreux et celui des Bernardines,envoie pour les réduire 

Jjjj détachement nombreux d'infanterie et plusieurs pièces 

d artillerie. Deux canons sont braqués du fort Saint-Jean sur 
la

 ville de Vaise, L'infanterie passe au pas décharge le pont 

«« Serin. Quelques compagnies se détachent , pénètrent dans 

f-if tunent
 de l'Ecole vétérinaire,et donnent la chasse aux ti-

railleurs qui se sont embusqués dans le jardin qui en dépend. 

Le gros de la colonne pénètre dans les rues du faubourg , y 

attaque avec impétuosité les insisrgés, les poursuit la baïon-

nette dans les reins, et en moins de vingt minutes les détruit 

ou les disperse. 

Une assez vive canonnade dirigée de l'autre rive du Rhône 

contre le quartier des Cordeliers, et qui met le feu'à une mai-

son du quai de Bon- Rencontre, sert de prélude à une attaque 

qui doit être plus décisive encore. Vers les cinq heures du 

soir une compagnie de voltigeurs du 28
e

, partie du pont Mo-

rand, s'élance au pas de course vers la position des Cordeliers, 

erdève en un clin d'ceil les barricades que les insurgés-ont éle-

vées à la descente de ce pont , tourne à gauche, franchit d'au-

tres barricades pour arriver à travers une grêle de balles et de 

pierres sur cette place des Cordeliers où l'insurrection avait 

établi son foyer principal, pénètre en enfonçant les portes 

dans l'église Saiot-Bonaventure, nouveau cloître Saint-Méry, 

où se sont réfugiés les derniers débris de la révolte. Plusieurs 

des insurgés s'y font tuer par les soldats, le reste est fait pri-

sonnier ou s'est dispersé. 

L'intérieur de l'église présente un spectacle à la fois bizarre 

et affreux. Huit à dix cadavres, quelques-uns horriblement 

mutilés , sont étendus dans la net et jusqu'auprès du sanc-

tuaire. Les prisonniers sont renfermés tt gardés à vue dans les 

chapelles latérales dont l'une sert d'ambulance pour les bles-

sés. Çà et là gisent sur le parvis des armes, des ustensiles dont 

'es insurgés se sont servis pour fabriquer de la poudre qui 

eur ma-nquait. Au milieu de ces débris , M. le procureur du 

Roi et M. le commissaire central de police procèdent à l'inter-

rogatoire des prisonniers et des témoins de ces scènes. 

Cinquièmejournée. — i3 avril. 

Quelques quartiers, parmi ceux qui ont été le théâtre de 

l'insurrection , tiennent encore. L'autorité militaire ne juge 

pas convenable d'exposer le sang de braves soldats pour dé-

truire ces misérables restes de révolte. Elle les laisse se disper-

ser par eux-mêmes ; seulement un détachement d'infanterie 

est envoyé pour s'emparer des pièces de canon que les insur-

gés ont placées sur la terrasse de Fourviêres. Cette opération 

ne souffre aucune difficulté : les pièces sont prises , et ceux 

qui les ser\ aient sont ramenés prisonniers à l'Hôtel-de-Ville. 

Sixième journée. — i4 avril. 

Le centre et ^intérieur de la ville jouissent d'un calme à 

peu près complet. Dans la soirée , on a dirigé une expédition 

contre une bande d'insurgés qui se maintenait encore sur le 

versant du côteau de la Croix-Rousse qui regarde le Rhône , 

au-dessus du faubourg Saint-Clair. Les soldats les ont pour-

suivis de inaison eu maison, et ont fini par en purger cette lo-
calité. 

Hier, le calme était complètement rétabli dans notre ville ; 

la circulation était redevenue libre. Une immense population 

s'est répandue dans les rues pour se dédommager de la réclu-

sion à laquelle elle avait été condamnée depuis près d'une se-

maine. La joie était peinte sur tous les visages; on oubliait les 

désastres si grands qui venaient d'affliger notre cité , pour ne 

sentir que le bonhenr d'être délivré du double fléau de l'anar-

chie et de la guerre civile. Une harmonie parfaite existe entre 

les soldats qui ont su unir,la modération au courage dans l'ac-

complissement de leur pénible mission , et les citoyens qui 

leur doivent le rétablissement de la tranquillité et la conserva-
tion de leurs propriétés. 

A M. le rédacteur de la Gazette des Tribunaux. 

Paris, le 19 avril 1 834 • 

cette ville a été le théâtre , fait le plus bel éloge de la 
conduite et de l'intrépidité de M. Garron , lieutenant du 
16e léger , qui a enlevé à la baïonnette une barricade éle-
vée par les insurgés , et préservé du pillage l'importante 
manufacture d'armes de Saint-Etienne. Ce brave officier, 
qui est fils deM.,Carron ancien avoué à la Cour royale, a 
été frappé d'une balle dans le côté; mais, quoique sa 
blessure soit très grave , on espère lui sauver la viè. 

— Depuis quelques jours on voyait se promener fière-
ment dans les rues de Brest , un beau militaire avec le 
brillant uniforme de chasseur à cheval , II e régiment. 
Comme il n'existe dans celte ville ni garnison ni dépôt de 
celte arme , on pouvait penser que c'était quelque mili-
taire en congé ; mais cette diable de police , qui se mêle 
de tout , s'avisa de demander des papiers qu'il fut impos-
sible de produire. Bref , on acquit bientôt la certitude que 
le beau chasseur n'était autre que le nommé Guépraite , 
récemment congédié de la compagnie des gardes-chiour-
me. C'est pour s'être permis d'endosser un uniforme qui 
ne lui appartenait pas, que Guépratie s'est vu traduire 
devant le Tribunal correctionnel de Brest. 

Le prévenu , qui a aussi servi dans la ligne , a exposé 
les motifs de sa conduite avec une franchise toute mili-
taire. Il ignorait , a-t-il dit , que les lois défendissent de 
s'habiller à son gré ; au surplus, il ne portait point l'uni-
forme complet de chasseur à cheval , 'puisqu'il n'avait ni 
boues ni schakos , et qu'il avait constamment conservé 
son bonnet de garde-chiourme. Voulant se rendre immé-
diatement dans son pays , et entrer dans une brigade de 
gendarmes , il avait cru pouvoir mieux réussir dans ce 
projet , en se présentant sous l'uniforme de chasseur à 
cheval. 

Le Tribunal , eu égard à la détention déjà subie par 
Guépratie , ainsi qu'aux circonstances atténuantes de la 
cause , ne l'a condamné qu'à trois jours d'emprisonne-
ment. » 

PARIS, 19 AVRIL. 

— Par ordonnance royale du 19 avril , M. Chegaray , 
procureur du Roi à Lyon , a été nommé officier de l'or-
dre de la Légion-d'Honneur. 

— Par ordonnante royale du 17 avril sont nommés : 

Juge d'instruction au Tribunal de Meaux (Seine-et-Marne), 

M. Bedel, docteur en droit , juge-suppléant audit siège , eu 

remplacement de M. Godard-Saponay, décédé ; 

Substitut près le Tribunal de Laon (Aisne) , M. Galavielle , 

substitut à Château-Thierry, en remplacement de M. Pouc-
d'Herbenghen , appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut près le Tribunal de Château-Thierry , M. d'Elbée 

(Adrien-Juste), juge-suppléant au siège de Beauvais. 

—La l re chambre de la Cour royale, en confirmant un 
jugement du Tribunal de première instance de Nogent-
sur-Seine, a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de MUe 

Verrier par M. François Verrier. 

Monsieur le Rédacteur, 

A propos du rapport de M. le juge d'instruction Duret 

d'Archiac , relativement aux événemeiis des 22 et 23 février 

dernier , M. Sebire a cru devoir revenir sur la prétendue con-

rsation qu'il aurait eue avec nous, dans la soirée du 23 

place de la Bourse. Malgré le déplaisir que nous cause une 

polémique qui n'est ni dans nos goûts, ni dans nos habitudes , 

cette persistance ne nous permet pas de laisser sa lettre sans 

réponse, et notre réponse la voici : 

Appelés devant M. le juge d'instruction , nous avons dit la 

vérité, nous l'avons dite sans hésiter, et , une fois pour tout 

nous déclarons qu'il n'est pas vrai que le propos qu'on nous 

prête, ait été tenu par nous ; qu'il est également faux , que 

nous ayons reconnu que M. Sebire se soit adressé à nous pour 

se plaindre des violences dont il aurait été témoin ; au con-

traire, nous lui avons donné un démenti formel, sur le fait 

avancé par lui au sujet du nommé Bastien, ouvrier, qu'il pré 

tend avoir été frappé par les agens de police, et qui n'est autre 

que celui qui, après s'être blessé dans une chute, s'est ensuite 

rué sur la garde municipale , en vou'ant forcer sa con 

signe. 

Nous espérons que M. Sebire voudra bien ne plus entretenir 

le public d'une affaire sur laquelle nous avons dit , avec cons-

cience, notre dernier mot. 

Nous attendons, Monsieur le Rédacteur, de votre impartia 

lité, l'insertion de notrer lettre dans votre plus prochain numé 

10, et nous vous prions d'agréer l'assurance de notre parfaite 
considération. 

BAILLV, 

Capitaine- commandant la 2e compagnie du 2 e bataillon 

caserné rue du Faubourg-Saint-Marlin. 
IIURTACX , 

Lieutenant de la 4e compagnie de cavalerie. 

DÉPARTEMENS. 

Une lettre de Saint - Etienne , qui confient des dé-
tails que nous avons déjà publiés sur les troubles dont 

— M. Barbé-Marbois a été reçu aujourd'hui par Sa 
Majesté en audience particulière et il a eu l'honneur de 
lui remettre le Rapport au Roi qui est rédigé annuelle-
ment par la Cour de comptes, et, aux: termes de la loi 
du 21 avril 1832, imprimé et distribué aux Chambres. 

Cet usage a une origine bien ancienne. On lit dans une 
ordonnance de Philippe-le-Long, du 18 juillet 1318, l'ar-
ticle suivant : « Nous avons ordené que nous verrons 
chacun an nostre estât une fois par les gens de nos 
comptes. > 

Ce rapport a aujourd hui une plus grande solennité. 

— M. Gandon, Conseiller honoraire à la Cour de cas-
sation, officier delà Légion d'Honneur, est mort le 8 
avril 1851, à Rennes où il était né en mars 1745. 

La magistrature perd en lui un de ses plus vénérables 
doyens. 11 était doué d'une âme sensible, d'unetête forte, 
d'une logique vigoureuse et sûre ; l'amour de la justice 
et de la vertu, joint à l'étude approfondie des lois, avait 
prodigieusement étendu et fortifié son esprit. 

M. Gandon était, à parlir de son entrée dans la car-
rière du barreau , au premier rang des avocats les plus 
distingués qui plaidaient au parlement de Rennes, lors-
qu'éclata la révolution de 1789. Il la servit dans diverses 
fonctions administratives et judiciaires, en ami sape et 
éclairé de la vraie liberté. En l'an IV, le collège électo-
ral d'Ille-et-Vilaine le nomma juge au Tribunal de cassa-
tion. Ses collègues qui ne tardèrent pas à l'apprécier , le 
désignèrent pour siéger à la haute Cour qui fut convo-
quée à Vendôme ; il la présida avec le talent et l'impar-
tialité dont il a toujours fait preuve. 

Le 18 fructidor an V l'avait enlevé au Tribunal de 
cassation, le 18 brumaire an VIII l'y rappela; il y fut l'un 
des premiers nommés par le sénat conservateur". 

En 1826, il demanda sa retraite, en donnant pour mo-
tif qu'il craignait que son âge déjà très-avancé, ne lui 
permît plus de remplir ses fonctions avec la même assi-
duité el lemêmesuccès;ses collègues à qui une expérience 
journalière ne permettait pas de partager sa crainte es-

sayèrent vainement de le retenir ; il se retira emportant 



avec leurs vifs regrets, leur profonde estime et leur at-

tachement. 

Retiré à Rennes, il vient d'y terminer, au sein de sa 

famille, une vie plus honorable encore que longue. 

— Douze ouvriers accusaient hier , devant le Tribunal 

de commerce , par l'organe de M" Seha-yé , deux frères 

qui occupent un rang élevé dans le inonde (l'un est maître 

des requêtes aux Conseil-d'Etat , et l'autre , juge au Tri-

bunal civil delà Seine) , d'une combinaison à l'aide de 

laquelle ces magistrats auraient voulu faire construire une 

maison à vil prix , aux dépens des ouvriers et fournis-

seurs. Voici quelle était celte combinaison , au dire des 

douze accusateurs : 

Les deux frères possèdent un terrain dans la rue de 

Menars. C'était sur cet emplacement qu'il s'agissait d'é-

difier la maison. On choisit pour entrepreneur-général, 

un M. Féar, qui est commis aux appointemens de 

1,200 fr. par an, chez M. Vondière, architecte, Il fut 

convenu que, s'il y avait suspension de travaux, tout ce 

qui aurait été construit jusqu'alors, que! qu'en fut le prix, 

serait acquis aux deux frères, à titre d'indemnité, sans 

avoir égard au peu d'importance des à-compte payés par 

ceux-ci; si quelque difficulté s'élevait entre les parties, M. 

Vondière, architecte des spéculateurs, devait prononcer 

en dernier ressort, avec dépense de suivre les règles de 

droit. Il fut ajouté que les deux frères ne pourraient ja-

mais être recherchés par les tiers , ouvriers, fournisseurs 

ou autres. Sous l'empire de ces conventions, 100,000 fr. de 

travaux furent exécutés avec promptitude. 

Les deux frères n'avaient encore versé que 50,000 fr. , 

lorsque les travaux furent suspendus, faute de fonds en-

tre les mains de M. Féar. Les propriétaires-constructeurs 

ne manquèrent pas de solliciter aussitôt une sentence de 

M. Vondière. L'arbitre, de son côté, s'empressa de con-

fisquer, au profit de ses cliens, les constructions faites 

jusque-là. Il était dû 18,000 fr. aux demandeurs. Quand 

ces derniers vinrent réclamer leur paiement au soi-disant 

entrepreneur - générai Féar, celui-ci les renvoya 

à M. Lavaysse, dont il prétendit n'élre que le prête-nom. 

M. Lavaysse, qui a fuit faillite et n'offre plus aucune sur-

face , leur dit de s'adresser aux deux frères , qui répon-

dirent qu'aux termes de leur traité avec Féar, ils ne con-

naissaient pas les tiers. Ainsi, les douze ouvriers trouvent 

bien quelqu'un pour s'emparer de leurs travaux , mais 

personne pour les payer. Tout ce qu'ils ont pu obtenir, 

c'est un référé de M. Debelleyme , qui ordonne l'exper-

tise de leurs travaux , pour empêcher toute confusion 

avec les constructions subséquentes. La noble impartia-

lité de M. le président du Tribunal civil a été imitée par 

M. le président de section Lebobe , qui , malgré la haute 

position de ia partie adverse'des pauvres ouvriers , leur 

a accordé une audience extraordinaire, vu l'urgence de 

leur demande, après les fatigues d'une séance de huit 

heures. 

M
e
 Schayé a soutenu qu'il résultait des faits qui pré-

cèdent, et dont l'exposé a excité des marques nombreu-

ses et bruyantes d'approbation des douze ouvriers, la 

preuve manifeste que les deux frères s'étaient constitués 

entrepreneurs ; qu'il y avait, entrej Féar etiavaysse, 

une société en participation , qui rendait les deux magis-

trats justiciables du même Tribunal que les deux autres 
paarticipans. 

Me Gibert a dit qu'on n'avait intenté le procès que pour 

obtenir, par la crainte du scandale, une somme qui 

n'était pas due. L'arbitre, quia vérifié les travaux , a éva-

lué 80,000 fr. les constructions faites, les à-comptes 

payés par les défendeurs, s'élèvent à 90,000 fr. La par-

ticipation et la collusion sont de pures allégations, dé-

nuées de tout fondement. Une s'agit que de propriétaires, 

qui ont fait construire sur leur propriété. Il saute aux 

yeux que la justice commerciale est incompétente. 

M" Beauvois, agréé de M. Lavaysse,a avoué quela po-

sition de son client l'avait obligé à se servir du nom de 

M. Féar ; que la vérité était que le marché de celui-ci 

appartenait à M. Lavaysse et que les deux frères n'a-

vaient versé que 50,000 fr. Le défenseur a prié le Tri-

bunal dé retenir la cause du litige, et de condamner les 

débiteurs récalcitrans à fournir les fonds nécessaires pour 

payer les ouvriers. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, s'est déclaré incompétent. Les ouvriers, en 

sortant de l'auditoire, annonçaient l'intention d'interjeter 

appel. 

—Nos lecteurs peuvent se rappeler queM.Laverpillière 

avait assigné l'administration du théâtre Français devant 

le Tribunal de commerce , pour la faire condamner , sous 

une contrainte de 100 fr. pour chaque jour de retard, à 

jouer la comédie des Deux Mahomèlans , reçue il y a 

douze ou treize années. Les parties furent préalablement 

renvoyées devant un arbitre-rapporteur, qui émit une 

opinion favorable à l'auteur dramatique. L'affaire est re-

venue , cet après-midi, devant la section de M. Louis 

Vassal. Me Henri Nouguier, agréé du Théâtre-Français , 

a demandé la remise de la cause au grand rôle, déclarant 

que ses instructions ne lui permettaient pas de plaider 

au fond , dans une audience sommaire. M6 Beauvois, agréé 

de M. Laverpillière , a insisté pour avoir jugement. 

Le Tribunal a donné défaut contre l'administration 

'léâirale , et pour le profit , adjugé au demandeur les 

i onclusions de l'exploit introductif d'instance. 

— Le Coiiseil-d'Etat vient de décider de nouveau , aux 

termes d'une ordonnance du 5 avril dernier, rendue sur 

la plaidoirie de W Moreau et les conclusions de M. d'Hau-

bersaerl: 1" que la déclaration d'un ministre ne suffit pas 

! our prouver que la notification d'une décision émanée 

. e ce ministre ou de l'un de ses prédécesseurs , a été no-

fiec au réclamant ; 2° qu'en fait de pensions de retraite, 

le droit à la réversibilité de la pension accordée à un em-

ployé était acquis à la femme, du jour où avait eu lieu la 

liquidation au profit du mari , de telle sorte que les con-

ditions de la réversibilité étaient fixées par, les règlemens 
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existans à cette époque, et non par les règlemens posté-

rieurs. 

— Nous avons déjà eu l'occasion de nous élever contre 

la susceptibilité de ceux qui crient à l'usurpation , bien 

que leurs rivaux n'approchent que d'une manière imper-

ceptible et qu'à respectueuse distance de leurs enseignes 

ou deS titres de leurs ouvrages. La l
r0

 chambre de la 

Cour royale a, sur ce point, reconnu une latitude plus 

grande que celle admise par ces jaloux possesseurs, 

lorsqu'entre M. Furne et M. Michaud, propriétaire de la 

Biographie Universelle, en 52 vol. , elle a déclaré, en ré-

formant un jugement du Tribunal de commerce, que M. 

Furne n'avait commis aucune usurpation, en donnant. à 

l'une de ses publications le titre de Biographie Univer-

selle , par une société de gens de lettres , etc. 

A l'audience du 15 avril , la même chambre a été sai-

sie d'une contestation du môme genre. 

M. Guérin publiait, avant 1850 , la Gazelle de Sanlé. 

Un journal rival s'avisa du titre de Clinique des Hôpi-

taux. M. Guérin , entrant dans la voie d un système d'a-

mortissement plus licite que celui|que se permettaient nos 

excellens ministres de la restauration , attaqua la Clini-

que. Le choléra se montra en France ; il parut utile de 

s'occuper dans un journal de médecine de ce redoutable 

fléau. M. Guérin ajouta à son titre de Gazelle de Santé, 

celui de Gazette du Choléra-Morbus. Toutefois ce titre de 

Gazette de Sanlé , peu conforme à une rigoureuse correc-

tion de langage, parut à M. Guérin devoir céder à celui 

plus démonstratif et plus relevé de Gazelle Médicale de 

Paris : mais alors ce dernier titre, fort saillant, fut ac-

compagné, in med'w, des deux serpens d'usage, formant 

le caducée, dans lequel furent introduits les mots Gazelle 

deSanté, et Clinique des Hôpitaux réunis , Gazette du 
Choléra-Morbus. 

La publication de M. Guérin parut avec ce titre com-

plexe pendant quelque temps ; mais bientôt il l'abandonna 

pour s'en tenir à celui-ci : Gazette médicale de Paris, re-

nonçant seulement au caducée , et supposant sans doute 

que désormais le contenu de ce caducée était surabon-

dant. Sept mois s'étaient écoutés dans cet état , lorsque 

VI. Grimaut de Caux publia une Gazette de Sanlé, journal 

de médecine domestique , à l%mge des curés et des autres 

bienfaiteurs de l'humanité, etc. 

M. Guérin, qui crut reconnaître sa Gazelle de Santé, 

se plaignit auTribunal de commerce,qui ordonna, en effet, 

que ce titre pris par M. Grimaut de Caux serait changé 

sur le journal publié par celui - ci. Il parut au Tribunal 

qu'il ne s'était pas écoulé, depuis la renonciation de M. 

Guérin à son titre primitif, un délai assez long pour que 

ledit titre tombât dans le domaine public. 

Cependant , indépendamment de ce délai , qui n'était 

pas moindre de sept mois, le journal de M. Grimaut de 

Caux n'était publie ni dans le même format, ni sous un 

titre semblable dans ses développemens , ni avec la même 

périodicité. Ces notables différences ont déterminé M. 

Grimaut de Caux à interjeter appel , et la Cour à réfor-

mer le jugement, sur la plaidoirie de Mc Lavaux, et mal-

gré les efforts de M* Chaix-d' Est-Ange, avocat de M. 
Guérin. 

Auteurs et docteurs , prenez-donc pour devise : point 
d'usurpation , mais point de monopole ! 

— La Cour de cassation ( chambré criminelle ) , prési-

dée par M. Choppin , a cassé , dans son audience de ce 

jour , un jugement du Tribunal de simple police de 

Bayonne , qui avait déclaré illégal et non obligatoire , un 

règlement de l'autorité municipale, défendant de vendre, 

sous peine d'amende , des céréales hors du marché , et a 

implicitement décidé qu'il entrait dans les pouvoirs de 

l'autorité municipale, de fixer le lieu du marché , et édic-

ter des peines de simple police contre ceux qui vendraient 
ailleurs que dans les lieux désignés. 

— Aujourd'hui M. Dieudé , gérant de la Quotidienne, 

devait comparaître devant le jury , comme accusé d of-

fense envers la personne du Roi", par la publication de 

deux articles insères dans les numéros des 10 et 14 fé-

vrier dernier. Aussi , l'enceinte réservée de la Cour d'as-

sises était-elle , dès le matin , occupée par des dames qu'à 

la couleur de leurs rubans , il était facile de reconnaître 

pour des dames légitimistes , et par les gros bonnets du 

parti henriquinquistc. iVFBerryer devait plaider. Quel a 

été leur désappointement lorsqueM. le baron de Brian est 

venu annoncer à la Cour que M. Dieudé se trouvant gra-

vement indisposé , demandait une remise. Les figures se 

sont rembrunies , les lèvres se sont pincées , et quelques 

mouveinens de dépit , échappés à ces dames , ont révélé 

ce qu'elles attendaient dé plaisir de cette solennité légiti-

miste. Tout à coup un léger sourire , signe d'espérance , 

reparaît sur quelques figures. La Cour , conformément 

aux conclusionsde M. l'avocat-généralPartarrieu-Lafosse, 

a rejeté comme non justifiée, l'excuse de M. Dieudé. L'af-

faire est retenue , on va plaider ! Nouveau désappointe-

ment: M. deBrian quitte l'audience, annoneequ'il fera dé-

faut , et ces pauvres dames , après avoir assisté aux dé-

tails fort peu inléressans d'un vol domestique , sont obli-

gées d'entendre les deux condamnations que la Cour pro-

nonce par défaut contre M. Dieudé , l'une à deux ans de 

prison et 5000 fr. d'amende ; l'autre à un an de prison 

et 2000 fr. d'amende. Que ces dames se consolent"; M. 

Dieudé formera opposition , et d'ici à peu de jours sans 

doute , elles pourront , si elles le veulent , venir repren-

dre les places qu'elles se promettaient de si bien oc-
cuper. 

— M. Jules Bastide, accusé de participation aux évé-

nemens du mois de juin 1852, est venu se constituer pri-

sonnier le 10 de ce mois , dans la matinée , à la Concier-

gerie , pour être jugé le 25 par la Cour d'assises. C'est la 
dernière des affaires de juin. 

On se rappelle que M. Charles Thomas , associé de 

M. Bastide, et impliqué dans la même procédure que lui, 

à raison des mêmes faits, s'étant constitué prisonnier 

l'année dernière, fut acquitté par le jury après quelques 

instans de délibération. A cette époque ta ; 

toutes les opinions, et nous-mêmes, nous aVnT^* * 
des faits resulant du débat, qui nous
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M. Tierron n'ayant pas comparu , il a été donné A* 

contre lui , et le Tribunal a remis à quinzaine nVE**"» 
noncer jugement. 1 ur Pro-

— La veuve Monchet est traduite devant la 6
e
 r-k 

bre du Inbunal correctionnel pour vol. Elle DONP i " 
ses bras un enfant de huit mois, et deux autres enf 

quatre et six ans se sont accrochés à sa robe et J.ÏÏ ,
 de 

implorer l'indulgence du Tribunal pour leur n
 nt 

mère. iwuvre 

M. Pérignon; pr sident: Veuve Monchet, comm. 

est-il possible que vous n'ayez pas reculé devant les o 

séquences de votre mauvaise action , et que vous r-

Promettiez ainsi l'existence de vos enfans en commettant 

La veuve Monchet : Eh! mon Dieu, vous vovezeom 

je suis malheureuse, mon homme m'a laissée'avec tr '
6 

enfans, je travaille, je suis pauvre , mais je n'a pas voït 

Un témoin : J 'étais avec un ami , gardien comme mn
: 

du marché , et nous trempions une croûte dans un verr 

de vin , quand je vois cette femme qui pesait des œufs 

comme à ce marché on ne vend les œufs qu'au millier où 

a la centaine, je me dis, « vlà une gaillarde qui fâ 

l ceuj , » et je m'embusque : elle prenait deux œufs dars 

les paniers, elle les regardait au soleil puis, à chaoue 

examen, elle remettait un œuf dans le panier, et s'en p|j
s 

sait un dans sa poche. Quand elle s'est en allée je l'ai sui-
vie ; et elle avait huit œufs quand je l'ai arrêtée. 

M. lepréàdenl : Femme Monchet , vous ne pomez rai-

sonnabiement pas contester ce fait qui a été bien vu •" 
qu'avez-vous à dire pour votre défense? 

La veuve Monchet: Hélas! mon Dieu, c'est une ven-

geance ; ce sont des vendeuses de la halle qui ont dit rai 

Mais je suis une pauvre femme ; je n'ai pas pris d'œufs' 
je le jure. 

M. le président : Et cependant vous ne pouvez discon-

venir que l'on a trouvé huit œafs dans vos poches. Vous 

n'aviez pas un sou pour les payer, et vous les avez né-
cessairement volés. 

La prévenue : Eh ! mon Dieu , non ; on me les a mis 

sans doute dans mes poches sans que je le sache ; ils se 
sont trouvés là par hasard. 

M. le président : Femme Monchet, dans votre intérêt 

même et à raison de votre position , je vous invite à dire 

la vérité : le Tribinal ne peut accepter vos explications ; 

elles sont par trop invraisemblables ; mais il aurait de 

l'indulgence pour vous si vous disiez la vérité et si vous 

vous excusiez sur le besoin de nourrir vos enfaus. 

La prévenue pleurant , et ses trois enfans aussi : Mais 

je vous dis que c'est une vengeance ; je n'ai pas pris les 
œufs : ils ont été mis dans ma poche.... 

Le Tribunal interrompt la prévenue , et lui appliquant 

les peines de l'art. 401 , modifiées à raison des circons-

tances atténuantes, condamne la veuve Monchet à six 
jours de prison. 

— Après cette affaire vient celle d'un sieur Munier, 

jeune homme de vingt-cinq ans, au regard oblique , et 

qui s'adresse au Tribunal à voix basse et d'un ton sup-
pliant. 

Il est prévenu d'avoir, le 16 mars dernier, pendant une 

revue au Carrousel , commis un outrage à la pudeur, en 

plein jour et aux yeux du public. Voici comment Munier 
explique sa conduite : 

« Mon président, Messieurs les sergens de ville se sont 

trompés. Ils ont cru que je me permettais trop de curio-

sité envers le sexe; mais c'est une erreur; voilà la chose : 

Je voulais voir la revue ; et comme beaucoup de person-

nes étaient montées le long des grilles, je regardais entre 

leurs jambes ; le malheur a voulu que je me trouvasse 

près d'une femme ; mais c'est que je voulais voir les sa-

peurs du 11
e
 léger, et non pas attenter à cette dame. > 

Un agent de surveillance : Du tout , du tout , je vous 

ai bien vu , vous vous êtes incliné , il n'y a pas de sapeur 

là-dedans ; vous vous incorpidiez violemment , et ce sont 

des personnes honnêtes qui , indignées de vos manières , 

vous ont signalé. 

Le Tribunal condamne Munier à quinze jours d'empri-

sounement. 

Munier , rentrant dans la souricière : Ce que c est 
:
 que la curiosité ! eile a perdu notre premier père. 

— Bôbé , Wcyersmuller et Guissot , tous trois ou-

vriers de la manufacture de toiles imprimées de p$0ij«» 

étaient aujourd'hui traduits en police correctionnel e » 

comme coupables de coalition ; ils étaient prévenus d
a
' 

voir fait fermer les ateliers , en résistant aux modes «■ 

distribution des travaux , fixés par les maîtres ,
 eî

i
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 * 
ire opposés à ce que chez les sieurs Raymond et Kelie , 

le travail à la pièce fût substitué au travail à la journe , 

malgré le consentement des ouvrier* de ces fabr.cans. 

Bobé était en outre prévenu de s'être porté a de gra 

voies de fait envers un autre ouvrier , le nomme Auto 

Girard , qui refusait de s J soumettre à la prohibmo ) o 

coalisés. -c i
ps 

Mais, soit par crainte, soit partout autre moM^ 

dépositions des témoins n'ayant 

l'existence matérielle de la coalition 

du Roi , a abandonné Ja préventiou , „. . 
contre Bobé seulement l'application de l article on 

C
°Conïïmément 5 ces conclusions , le Tribunal a ren 

pas établi à l'audience 

•M. Lenain , avocat 

a abandonné la prévention , et^n'a rèqtfw que 



, Guissot et Weyersmuller , et condamné Bobé à six 

S d'emprisonnement. 

' Nous avons annoncé la disparition subite d'un agent 

J Tîiîres de la rue Yivienne, n°22, le nommé Gasteau, 
iprès avoir à l'aide défausses procurations, trans-

■
U

p 'ei touché un grand nombre de renies, s'est enfui 

^portant à diverses familles la valeur totale de plusieurs 

"''[''ne première plainte en escroquerie contre cet agent 

' Ùuires, encontre unsieur Lamoureux, ex-notaire de Pa-

Ss était aujourd'hui portée devant la 6
E
 chambre , à la ré-

r>
nèie d'une dame veuve Reyne; voici en quelles circons-

Iflces : trompée par la confiance absolue qu'elle avait en 

\\ Gasteau, elle prêta par son intermédiaire et suivant 

obligatioii notariée, une somme de 9,000 fr. au sieur La-

moureux, acquéreur des divers terrains dépendant de la 

succession d'un sieur Michaud, ancien entrepreneur à 

Paris, pour, par ledit sieur Lamoureux, ladite somme 

de 9,000 francs être employée au paiement des frais de 

son acquisition. 

La fuite de Gasteau fit découvrir que Lamoureux n'é-

lit pas propriétaire réel de l'immeuble hypothéqué à la 

sûreté de l'obligation ci-dessus, et -qu'il n'avait signé que 

par complaisance pour Gasteau, qu'il connaissait depuis 

long-temps, et envers lequel il partageait la confiance 

générale. 

pe là, cependant, plainte en police correctionnelle non 

seulement contre Gasteau, ét Lamoureux mais encore con-

tre le notaire, comme ayant reçu trop légèrement l'acte 

dont est question , quoiqu'il y fût textuellement exprimé 

que rédigé en entier par Gasteau et approuvé pas les par-

ties, il n 'était reçu par le notaire que pour lui imprimer 
l'authenticité légale. 

M. Lenain , avocat du Koi , en reconnaissant 

que rien dans la conduite du notaire ne méritait le blâme, 

a pensé que l 'espèce ne présentant pas les caractères 

de l'escroquerie , la partie peignante pouvait se pourvoir 

contre Lamoureux par voie civile ; et en conséquence , M 

l'avocat du Roi n 'a requis que contre Gasteau , les peines 

du délit d'abus de confiance. 

Le Tribunal , faisant application à Gasteau de l'art 

408 du Code pénal , l 'a condamné par défaut à deux ans 

de prison, deux mille francs d'amende, à la restitution 

envers la veuve Reyne, de la somme de 11,900 francs, 

et a fixé à cinq années la durée de la contrainte par corps. 

Les deux autres prévenus ont été pleinement renvoyés 
des fins de la plainte. 

— C'était le 2 janvier dernier : la famille Greys, le 

sieur Meyer et Pierre Kieffer, jeune alsacien de 19 ans, 

s'étaient rendus dans le cabaret de Desnoyers, rue de 

Ménil-Montant, pour y fêter dignement la nouvelle an 

née. Les libations avaient été nombreuses ; le cabaret s 'é-

tait rempli , les buveurs se livraient à une joie folle et 

bruyante , et rien n'annonçait que cette soirée de gaiié 

dût finir d'une manière tragique. Il devait pourtant en 
être ainsi. 

Tout à coup un jeune homme est vu mettant un verre 

dans sa poche ; ce jeune homme est désigné aux garçons 

du cabaret, les garçons accourent, lui donnent un souf-

flet, et veulent le mettre à la porte : celui-ci oppose une 

vive résistance; le garçon Oursel le pousse violemment 

la foule accourt, une lutte s'engage , mais dans la lutte 

Oursel reçoit un coup de couteau qui l'éiend mort dans 

l'escalier. Le meurtrier s'enfuit, et bientôt il échappe à 

tous les regards. Quel était-il? Etait-ce le jeune homme 

qui avait été violemment mis à la porte? ou bien le coup 

qui avait frappé Oursel était-il parti d'une main inconnue. 

C'est ce qu'il eût été peut-être difficile de découvrir si les 

coupables , d'ordinaire , ne se chargeaient du soin de se 

trahir et de se livrer ainsi à la justice. L'individu expulsé 

du cabaret , c'était Kieffer; et clans la même soirée Kief-

fer, sa veste et son gilet pleins de sang, parcourait les 

rues de Paris dans un état d'agitation extraordinaire! Il 

rentrait chez lui complètement ivre , s'endormait sur l'es-

calier, et le lendemain matin il disait aux voisins que la 

veille il avait frappé d'un coup de couteau un garçon 

marchand de vin , mais qu'il ignorait si ce garçon était 
■ mort ou non ! 

Kieffer a donc été arrêté ; mais il a constamment nié 
e
t le crime elles aveux qu'on lui prêtait ; il a soutenu 

n avoir jamais eu de couteau à lui. Ces déclarations ont 
e(

é par lui répétées devant la Cour d'assises , où il com-

paraissait aujourd'hui comme accusé d'homicide volon-

taire sur la personne du nommé Oursel. 

Divers témoins ont parfaitement reconnu Kieffer pour 
'individu qui avait donné la mort à Oursel. Mais Kieffer 

'avait-il fait avec intention , et les coups avaient-ils été 
Portés dans le but de tuer? 

M. le président a déclaré qu'il poserait comme résul-

tant des débats la question de blessures volontaires sans 

'mention de donner la mort. Sur la demande de Me Har-

%> défenseur de l'accusé, il a également posé la question 
ûe provocation. 

Déclaré coupable , mais avec excuses , l'accusé a été 
c°ndamné à deux ans de prison. 

j — Au banc des prévenus est assis un grand gaillard 

et vermeil , à la face fleurie ', qui sourit incessam-
ment, ce qui donne à penser que sa conscience est bien 
r
anquilî

e
 ; à la barre du Tribunal se présente un petit 

" et, la tête entourée de linge et surmontée d'un assez 
u,u

vais bonnet de ,loutre fiché de travers et qu'il de-

, è la permission de garder , attendu son état de souf-

^■ce ; cet attirail ne donne rien d'attrayant à sa pauvre 

^ysionomie déjà si triste par elle-même : les débats 
commencent. 
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talité de monsieur qui est un logeur , et de madame son 

épouse qui exerce la même profession , et que vous allez 

voir paraître. J'étais tranquilement à manger un mor-

ceau dans son établissement , lorsque sans rime ni raison, 

madame , d'abord , est venue me chercher pouille, en-

suite monsieur s'en est mêlé ; et moi , être inoffensif' et 

sans défense, je me suis vu saisi, battu , moulu , par ce 

couple inhospitalier et féroce qui m'a définitivement jeté 

a porte après m'avoir fait une contusion à la tête qui 

menace d'atiaquer ma raison , et de m'ôter les facultés et 

"intelligence nécessaire pour faire du pain. »( On rit. ) 

Le prévenu se lève, toujours en souriant: Il y a du vrai 

là dedans , mais il faut toujours remonter au principe des 

choses : je n'ai quitté ma scie, car je sciais alors dans 

mon appartement, qu'en entendant les cris de mon épouse 

JUX prises avec ce tapageur qui lui donnait du fil à re-

tordre; je me suis empressé d'accourir, et il était temps 

vraiment, ce mauvais boulanger avait déjà sa tête sous 

les jupons de mon épouse qui criait : Unie mord le genou , 

ce séléral! U me mord le genou! (Hilarité. ) 

La logeuse, intervenant : Le gaillard! je n'en étais 

plus la maitresse, et cependant je crois avoir une assez 

bonne poigne. (On rit. ) 

La logeuse en effet est taillée de manière à se livrer avan-

tageusement à la gymnastique. «JHHL 
M. le président : Mais à quel propos cette querelle et 

cette bataille? 

Le prévenu : Via ce que c'est 

La logeuse, interrompant : Tais-toi , mon homme, tu 

ne sais rien toi, j'étais au commencement, et je m'en vais 

tout vous dire : C'est au propos d'une bonne assez gen-

tille que le boulanger se permettait d'agacer pendant 

qu'elle faisait son service : moi qui n'y vas pas de main 

morte en fait de morale et de bons principes, je ne veux 

pas d'amour dans mon établissement , d'autant que ça 

pourrait nuire à la besogne : j'ai donc imposé silence à 

l'ardeur du boulanger qui a mal pris la chose ; alors ma 

foi , les gros mots , puis après les coups , j'ai porté le 

premier , mais je suis assez bonne là pour la riposte ; 

mon mari est intervenu. Le boulanger a eu le dessous , la 

vertu de ma bonne a été sauvée , et moi j'en ai été pour 

ma morsure secrète.... (On rit.) 

Le boulanger : Et mon trou à la tète? 

La logeuse : Bah ! bah! il se guérira ; ça vous appren-

dra à conter fleurette. 

Plusieurs témoins déposent dans le sens du logeur et 

de sa vertueuse et robuste épouse. En conséquence, le 

Tribunal les renvoie des fins de la plainte , et condamne 

le galant boulanger, partie civile, aux dépens. U se retire 

en mettant sa casquette de loutre un peu plus de travers 

— « Ecoutez bien , Messieurs , le tour indigne que ces 

deux malins ont joué à mon innocence , et puisse mon 

exemple profiter à tous ceux qui se trouveraient dans la 

même disposition débonnaire que votre serviteur ! » 

Ce petit préambule , qu'un vieux cocher de cabriolet 

prononce avec solennité, est suivi cÛune salutation pro 

fonde , et le plaignant continue ainsi : 

« Mon cheval ayant fait un faux pas , tombe , et mon 

cabriolet aussi. Moi , je descends , comme de juste, assez 

embarrassé de relever ma voiture et ma bête. Passent ces-

deux Messieurs , qui m'offrent généreusement leur se-

cours. J'accepte avec reconnaissance, et nous voilà remis 

sur pied.. Alors , sans plus de façons , ils montent dans 

mon cabriolet ; moi , je les laisse faire après le service 

qu'ils m'ont rendu , et nous roulons à la barrière pour 

sceller la reconnaissance chez le marchand de vin, comme 

c'est l'usage. Nous buvons dru. Ah ! par [exemple , il n'y 

avait rien à dire : ces gaillards-là ne sont pas des fai-

gnans , je vous jure ; moi je m'en donne aussi , attendu 

que croyant payer je voulais ne pas rester en arrière. 

Quand c'est fini , je me lève en trébuchant , et je vais au 

comptoir. « C'est payé, que me dit le marchand de vin. 

— Tiens, c'est drôle*, que je dis , mais n'importe. J Ces 

Messieurs remontent encore en voiture, et me font trot-

ter comme un chat maigre sur les boulevards extérieurs. 

Je n'osais trop rien dire, à cause de ma double recon-

naissance. Bref, nous arrêtons encore chez un marchand 

de vin ; on boit encore , plus dru que la première fois , 

et je m'endors. En me réveillant , plus de ces Messieurs , 

plus de cheval ni de cabriolet , plus de montre ni d'ar-

gent dans ma poche : ils m'avaient totalement dévalisé. 

Ayez donc confiance en ceux qui veulent vous rendre ser-
vice ! J (On rit.) 

Borcier et Molin , qui ne peuvent repousser victorieu-

sement la prévention d'escroquerie qui leur est imputée , 

ont été condamnés, le premier à six mois et le deuxième 
à trois mois de prison. 

— Aux deux dernières audiences du Tribunal de po-

lice, il y a encore eu plusieurs condamnations pronon-

cées contre des boulangers, pour avoir exposé et mis en 

vente du pain n'ayant pas le poids requis par les lois et 

ordonnances. Ceux qui doivent les subir sont les sieurs : 

ilennyère , de la Chapelle Saint-Denis , vendant sous les 

Pilliers de la rue de la Tonnellerie ; Hennyère , à Pierre-

fitte, vendant au même marché ; Labeatrix , à Fontenay-

aux-Roses, vendant au Marché-Neuf, place n° 52. Ilen-

nyère, de Pierrefitte, se trouvant enéiat de récidive subira 

outre l'amende- vingt heures depriso- .Nous devons, dans 

l'intérêt même des boulangers de Paris, faire remarquer 

ici que ceux que nous venons de signaler sont tous de la 
banlieue. 

m-

deux 

Le sieur Tillet, épicier, rue des Grésillons, n. 25, 

trouvé en possession d'une quantité assez considérable 

de poids faux, a été aussi condamné en 11 fr. d'amende. 

— M. Desmortiers , procureur du Roi , est allé au-

jourd'hui chez M. le préfetde police. Ces deux magistrats 

sont restés fort long-temps ensemble. Leur conférence 

avait pour cause principale , dit-on , des mesures à pren-

dre simultanément pour l arrestation de quelques per-

sonnes marquantes soupçonnées d'avoir participé aux 

événemensde la rue Transnonain. 

— Il est d'usage à Paris , que dans chaque 'théâtre , les 

pompiers veillent la nuit dans l'intérieur de la salle , et 

que l'un d'eux se place comme sentinelle vigilante sur la 

scène, pour observer tout ce qui peut provoquer un 

cendie. 

Celte nuit, au théâtre des Folies Dramatiques, 

pompiers s'endormirent dans le cabinet qui leur lient lieu 

de corps-de-garde. Ce cabinet, qu'ils chauffaient un peu 

trop, faillit devenir leur tombeau. A trois heures du ma-

lin , la sentinelle ne se voyant pas remplacée, conçut quel-

ques soupçons qui ne tardèrent pas à se confirmer, et 

soudain M. Haymonnet, commissaire de police, averti 

de cet événement, se transporta sur les lieux ; il y trouva 

ces deux militaires asphixiés et 'dans un étal désespéré. 

Après pes premier soins qu'exigeait leur situation , ce 

magistral les- lit transporter, à l'hôpital Saiut- Louis. MaU 

gré l 'intensité du mal qu'ils éprouvent encore, on espère 

les sauveu\ 

John Kempster, dit Emmerton , détenu à^Bedford, 

pourvoi sacrilège dans une église protestante, s'est évadé 

d une ..lanière fort extraordinaire. Il a découpé en min-

ces lanières son carrick d'une étoffe assez solide, et en a 

filé une longue corde au bout de laquelle il a attaché un 

de ses bas rempli de fragmens de briques enlevées aux 

murs de la chàmbre où il était détenu. Il a lancé cette 

masse au haut de la muraille où elle s'est accrochée dans 

les barres de fer à pointes aiguës, destinées à empêcher 

toute tentative d'évasion ; mais à l'aide de sa corde il est 

arrivé jusqu'à ces grilles, et est parvenu à les franchir en 

courant les plus grands dangers. Retournant son échelle 

de corde de l'autre côté il s'est laissé glisser avec une ex-

trême rapidité d'une hauteur de trente-sept pieds, mais 

sans se, faire le moindre mal. U est retourné à Londres , 

et déjà il avait rejoint ses anciens amis lorsque des indis-

crétions l 'ont fait arrêter par la police. On l'a conduit au 

bureau de Bow-Street. Le magistrat après avoir constaté 

son Identité l 'a remis entre les mains d'un des geôliers 

de Bedfort , à qui il a recommandé de veiller attentive-

ment sur un prisonnier aussi adroit. 

— « L'amour de Dieu , mes frères, est le seul amour 

légitime. » A ces paroles d'un ecclésiastique anglican 

qui prêchait dans la chapelle de Lambeth, à Londres, on 

entend des ricanemens dans un angle du temple. « Mon 

Elisa, ma chère Elisa, disait un gros homme à figure ré-

jouie, je ne reconnais d'amour légitime que celui que tes 

beaux yeux m'inspirent. » — Quel est l'insolent qui se 

permet d'interrompre? dit le prédicateur décontenancé. 

— C'est l'amant d' Elisa, reprend la même voix. — Sor-

tez ! Sortez ! s'écrient ensemble une multitude de voix. 

— L'amour est-il donc un péché , reprend le même in-

terrupteur. Voyez les autres animaux , ne font-ils pas 

l 'amour comme nous ? 

En parlant ainsi , notre homme contrefait le miaule-

ment d'un chat et le beuglement d'un taureau , de ma-

nière à faire pouffer de rire , si cette scène grotesque se 

fût passée ailleurs que dans une église. 

-Arrêté sur-le-champ et conduit au bureau de police de 

Queen- Square , dès le lendemain l'auteur de ce trouble 

a été reconnu pour un homme très respectable, et jouis-

sant de quelque aisance , demeurant rue du Wauxhall. 

Le marguillier a déposé qu'il paraissait complètement 

ivre au moment où il a tenu une conduite aussi indécente. 

M. Burrell , magistrat : Qu'avez-vous à dire pour vo-

tre défense ? 

Le prévenu : Je ne me souviens absolument de rien ; 

mais voici mon excuse. J'ai éprouvé , il y a plusieurs mois, 

des chagrins domestiques extrêmement vifs ; privé de 

sommeil, j'ai pris un peu de laudanum, par le conseil des 

médecins. Ayant insensiblement augmenté la dose de ce 

breuvage , j'ai senti un peu tard qu'il me portait à la tête. 

Dimanche matin j 'ai sans doute éprouvé au plus haut de-

gré l'ivresse que donne l'opium , et très différente de l'i-

vresse ordinaire. Voilà pourquoi j'ai tenu la conduite et 

les propos dont j'aurais été incapable dans toute autre cir-

constance. Je promets de m'abstenir de laudanum , dus-

sé-je retomber dans mes tristes insomnies. 

M. Burrell : L'usage immodéré [d'une polion eni-

vrante explique votre délit, mais ne l'excuse pas ; vous 

garderez prison jusqu'à ce que vous ayez fourni une 

caution de 100 livres sterling. 

Le buveur de laudanum a été reconduit en prison , en 

attendant que ses amis vinssent l'aider à fournir la somme 
de 2,500 fr. 

— Au moment où les familles font choix d'une maison d'e'-
ducation pour leurs enfans , nous nous faisons un plaisir de 
leur recommander l'Institution de M. Basse , rue de Chaillot, 
N° io, près des Champs-Elysées. Une position admirable , 
l'air toujours pur que les enfans y respirent , l'excellence des 
études qu'ils y font , les succès qu'ils obtiennent au collège 
Bourbon, tout justifie la prospérité dont jouit cet utile établis-
sement. 

— L'ouvrage publié chez Mme Huzard, sous le titre A'Ins-
trumens aratoires, paraît justifié par sa haute utilité en agri-
culture , on y trouve un dessin fort bien fait de tous les ins-
trumens, sans exception , employés en Europe. (Voir aux An-
nonces. ) 

— Le Dictionnaire de l'Académie est resté le premier de 
nos livres et le fondement de toute bibliothèque ; mais jus-
qu'ici la somme considérable qu'il fallait débourser en une 
seule fois l'a rendu inaccessible au plus grand nombre. Pu-
blier le Dictionnaire de l'Académie par feuille à 2 sous , c'est 
donc faire une entreprise nationale et contribuer aux progrès 
de la langue française, dont tous les élémens vont être bientôt 
mis à la portée des fortunes les plus modestes, (Voir aux 
Annonces. ) 

Le rédacteur en chef, gérant , DAJtMAINO. 
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D'ASSURANCES 

SLR LA VIE DES HOMMES, 
DIRECTION GÉNÉRALE , RUE DE MENARS , N. 5. 

Bureau supplémentaire , place de la Bourse , n. 9, 

mil huit cent trente-quatre, d'un commun accord 
entre les parties. 

M. APPERT, aux termes de l'article vingtième de 
l'acte social est nommé liquidateur de la société et 
investi à cet effet de tous pouvoirs nécessaires. 

D'un acte sous signatures privées fait triple à Paris, 
le sept avril mil huit cent trente -quatre; dûment en-
registré; 

Entre 1° M. P IERRE-A NTOINE APPERT, négociant, 
demeurant à Pari», rue Vivienne, n. 8, d'une part; 

2° M. Louis BROCHARO. négociant, demeurant à 
Paris, rue de Vendôme, n. 1 1. d'autre part; 

Et un associé commanditaire désigné audit acte; 
A été extrait ce qui suit : 
11 est formé entre les parties une société en nom 

collectif pour MM. APPERT et BROCHART seule-
ment, et en commandite à l'égard du troisième asso-
cié; 

Cette société, qui n'aura d'effet qu'à partir du 
quinze avril mil huit cent trente-quatre courant est 
contractée pour douze années consécutives, à partir 
dudit jour, quinze courant; 

La société sera administrée'sous la raison APPERT 
et BROCHART-LEGOST, les billets, lettres de 
change, mandats, ou autres obligations sociales se-
ront souscrites sous ladite raison de commerce; en 
conséquence, tous billets ou autres obligations qui ne 
le seraient pas de cette manière, ne seront point obli-
gatoires pour la société, mais seulement pour ceux 
qui les auront consentis. 

La signature sociale appartiendra aux deux associés 
gérans, qui seront également chargés de toutes les 
opérations de là société, soit au dehors, soit au de-
dans, mais elle n'engagera la société qu'autant qu'elle 
aura été donnée pour affaires de la société. Il est in-
terdit à chacun des associés de s'en servir iautremeht. 

Les bureaux et magasins de la société seront trans-
portés rue des Bons-Enfans. n. 24. 

La mise de fonds de la société est fixée à cent mille 
francs, dont cinquante mille francs à fournir par l'as-
socié commanditaire. 

MAISON à vendre de suite, ■ rue de Grammont 
n. 1, avec un établissement de bains ; ' 
'Ayant 76 pieds de face sur la rue de Grammont et 

43 sur la rue Neuve-Saint-Augustin. 
S'adresser au propriétaire, dans la maison. 

COMPAGNIE D'ASSURANCE 

SUR LA VIE HUMAINE, 

Etablie à Paris, place de la Bourse, n. 10. 

Les opérations de la Compagnie royale d'Assurances sur la vie embrassent dans leurs combinaisons toutes 
les positions sociales. Elles garantissent au prêteur de fonds, en cas de décès de l'emprunteur, le rembourse-
ment de la somme prêtée. Elles offrent à l'industriel le moyen d'obtenir du crédit. l e père de famille peut 
constituer des dots à ses enfans ; le fils , soutien de ses parens, peut le ir assurer, après sa mort, un capital ou 
une rente ; les employés peuvent se créer des ressources pour leurs vieux jours; toutes les personnes, en un 
mot, qui contractent des engageme.is ou qui jouissent d'avantages que leur mort détruirait, trouvent, dans 
les garanties de la Compagnie Royale, la sécurité pour le présent, l'aisance pour l'avenir. 

Les personnes qui voudraient contracter des assurances, peuvent s'adresser à la compagnie ; on leur indi-
quera la combinaison applicable à leur position, et la plus favorable à leurs intérêts. 

La Compagnie royale eoustitiie des rentes viagères à un taux très avantageux. Elle reçoit également des 
placemens de fonds qu'elle rembourse avec l'intérêt des intérêts. 

Le capital social rte la Compagnie royale est de 15 millions ; aucune compagnie française ne présente des 
garanties au-si con-iitérables. 

CHOCOLAT ANALEPTIQUE OU RÉPARATEUR 

AU SALEF DE PERSE , 

Ee la fabrique et de l'invention de MM. DEBAUVE et GALLAIS , ex-pharmaciens et au-

teurs de la Monographie du Cacao , rue des Saints-Pères , u. 26. 

Par acte en date sous signatures privées à Paris, du 
sept avril mil huit cent trente-quatre, enregistré en la 
même ville, le même jour, fol. 38, r. case 1, reçu on-
ze fr., signé. 

M. FRANÇOIS-A LEXANDRE MILET, négociant, paten-
té pour l'année mil huit cent trente-trois, sous le n. 
660. demeurant à Paris, rue des Deux-Boules, n. 12; 

Et M. H ECTOR-EUGÈNE MILET, aussi négociant, 
demeurant à Paris, rue des Deux-Boules, n. 12; 

Ont fait quelciues changemens à un acte de société 
fait entre eus, le vingt-cinq décembre mil huit cent 
trente-trois, aussi enregistré ; 

Ils ont arrêté que leur société, contractée d'abord 
pour trois, sis ou neuf années, à partir du premier 
janvier mil huit cent trente-quatre, pour quinze an-
nées; 

Et que les bénéfices seraient partagés par moitié à 
partir du premier mai mil huit cent trente-quatre. 

Extrait de l'acte de société ci-dessus énoncé et 
daté : 

H. MlLK.T. 

ANNONCES LEGALES. 

LA GAZETTE DE SANTE recommande ce choco-
lat comme très utile ans convalescent, aux vieillards 

aux lames et aux jeunes personnes ciel cales qui dé-
sirent recouvrer leur embonpoint, et à tous les indi-
vidus aont l'estomac est alïaioli aussi bien que le 
reste du corps, soit par l'âge, soit par des maladies , 
soit par des excès ou de; fatigues, ou par l'abus du l è-
gime débilitant. Ce chocolat, lorsqu'il est aromatisé à 
la van'Ole, est un met délicieux; vin;,-t ans d'expé-
rience et de succès ont prouvé son efficacité ; c'est en 
vain qu'on essayerait de lui substituer ces poudres in-
signifiantes qu'on afiuble d'épitliètes orientales, ^et 

dont la saveur fade et nauséabonde ne peut convenir 
long-temps aux palais délicats. Le temps fera con-
naître la vérité , et le public qu'on r e trompe jamais 
long-temps jugera. 

MM. DEBAUVE et GALLAIS ont apporté rie nom-
breux 'perfectionnemens dans la prép u .diMi du cho-
colat : ils sont les inventeurs du C HOCOLAT ADOUCIS-
SANT AU LAIT D'AMANDES , dit RAFRAICHISSANT, dont 
les médecins ont tait un si heureux emploi dans le 
traitement des irritations de poitrine cl d'estomac , 

tt des maux de gorge que les m luences de l'atmos-
phère rendent 1res fréquens. 

Toute supériorité sera donnée désormais au système d'wCLiNAisoa qu'emploie M. HOSSARD , directeur de la 
maison orthopédique d'Angers (Maine-et-Loire;, et pour lequel il a obtenu un bievtl d'invention, s 'étant en-
gagé en outre devant l'Académie royale de médecine à prouver qu'à l'aide d'une simple ceinture il pouvait 
guérir en quelques mois les sujets mêmes pour lesquels des années entières de traitement ont été demandées 
dans les premiers établissemens de la capitale. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

[Loi du 3i mars 1 833. 3 

ETUDE SE M' BU&MONT , AGRÉE, 

Hue Vivienne , 8. 

D'un acte sous signatures privées fait triple à Paris, 
le sept avril mil huit cent trente-quatre, dûment en-
registre; 

Entre 1° M. P IERRE- A NTOINE APPERT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Vivienne, n. 8, d'une part; 

2" Et M. Pi ERRÉ-A YMF. RAYMOND, négociant, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, n 
79, d'outre part; 

A été extrait ce qui suit : 

La société contractée entre les pai ties par acte du 
vingt-sept août mil huit cent Irente-rh-ux, enregistre 
et publié sous la raison APPERT et RAYMOND, ayant 
pour objet la fabrication et la vente d'effets d'équi-
pement militaire, pour siège-social rue Vi\ ienne, n. 8, 
devant durer dix années consécutives, à partir dudit 
jour, vingt-sept août mil huit cent trente-deux, est 
et demeure dissoute à partir du quinze avril courant 

D'un jugement rendu par le Tribunal de commerce 
de Paris, le vingt-huit février mil huit cent trente-
quatre, appert ce qui suit : 

« Le Tribunal reçoit MON ET, opposant au juge-
» nient rendu le vingt mars mil huit cent trente-deux 
» qui a déclaré le sieur GUILLAUME IIYGONET, en 
» état de faillite; déclare ce jugement nul et non ave-
» nu. En conséquence, remet HYGONET à la tête de 
» ses affaires, ordonne que les scellés, si scellés il y a 
» seront levés sans description, etc., etc.» 

Pour extrait : 

ANNONCES 3UDICIAIK.F.S. 

A VENDRE par adjudication sur une seule publica-
tion, en l'étude et (par le ministère de M" Thifaine 
Desauneaux, notaire à Paris, rue de Ménars, n 8. le 
lundi 28 avril! 834, Uieure de midi, un FONDS de 
commerce de plumassier-Fleurisle. sis à Paris, rue de 
Grenelle Saint-Honoré, n. 47, connu depuis longues 
années, et exploité par M. Fortin. 

Mise à prix : 
Pour l'achalandage 1,000 fr. 
Pour les marchandises et le matériel. 3,000 fr. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Chàtelct de Pari». 

Le mercredi ,3 avril , midi. 

Consistant en meubles en acajou et en noyer , poêle en eue 

vre. lits, laine, crin, et autres objets Au coinpt. 

Consistant en commode, comptoir , banquette, buffet, table 

poterie. Loence , et autres objets Au comptant. 

Cuii 'istatit en meubles en acajou, tables, clia s's , fjuteuils 

brocliés , et autres objets. Au comptant. oln 

AVIS BIVBftK. 

GUERISON 
Prompte, peu dispendieuse et garantie parfaite 

tous les malades de France avant de rien payer , de 
maladies secrètes, dartres, boulons, ulcères, hémor-
rhoïdes, douleurs, varices, glandes et autres maladies 
humorales. — Rue de l'Egout, 8 , au Marais, de neui 
heures à deux, par l'importante méthode du docteur 
F ERRY . (Affranchir.) 

L'assemblée générale des actionnaires convoques 
pour le 19 avril présent mois, à l'effet d'entendre 
"e compte-rendu des opérations de l'année expirée, 
et de procéder au remplacement des admistrateurs' 
sortans ou démissionnaires , n'ayant pu avoir lieu 
parce que les membres présens" n'étaient pas au 

nombre voulu par l'article 42 des statuts, MM. les 
actionnaires sont prévenus que l'assemblée est con-
voquée de nouveau et définitivement pour le samedi 
29 de ce mois, à une heure précise. 

TRAITEMENT 
VÉGÉTAL. 

Pour guérir soi-même, sans mercure, les 

DARTRES ET MALADIES SECRÈTES 

Mue Richer, 6 bis , de 9 à 11 heures 

La méthode du docteur-médecin de la faculté de 
Paris , remédie aux accidens mersHriels, et guérit ra-
dicalement toutes les affections de la peau et les ma-
ladies syphilitiques récentes , invétét'écs ou rebelles , 
en détruisant leur principe sans jamais les répercu-
ter. Ce mode de guérison est prompt , peu dispen-
dieux, et facile à suivre dans le plus profond secret, 
même en voyageant, puisqu'il ne nécessite ni bains 

ni tisanes. — Consultations gratuites par correspon-
dance. 

PAR BREVET D'INVENTION. 

THÉOBROME 
Poudre analeptique adoucissante. 

LE THEOBROME, nouvelle substance alimentaire, 
convient surtout aux vieillards, aux convalescens , 
aux personnes épuisées par des excès quelconques , 
ou par de longs et pénibles travaux. Il calme 1 irri-
tation es général , rétablit les forces et rappelle 
l'embonpoint. — DÉPÔT général , à Paris , aux ryra-
mydes, rue Saint-Honoré , n°. 295. — Pour la.,Pro-
vince et l'étranger : M. H UBERT , rue Gaillon, 
Prix : 8 fr la boite, 4 fr. la demi-boîte. 
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[rifmtial b* commerce 
DB PARIS. 

ASSEMBLEES DE CRÉANCIERS 

du lundi 21 avril.
 h 

V
8
 VIMONT, ten. pension bourgeoise. Red. de compte, 

MOUSSEAUX fab. de colle forte. Rempl. de syndic, 

LEGROS, M
J

de couleurs. Concordat , 

du mardi 22 avril. 
Prosper C.IIAPUT, M

d
 de papiers. Clôture , 

DESA1NT, anc. négociant. Syndicat, 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du vendredi r8 avril-

POLl.ET , 

Juge-com 

restaurateur à Paris , rue de la Pépinière £*vT" 
: M. Moisson, rue Montra"» 1 M. Beau ; agent 

GOTTLOB, LUDVVIG-, dit LOUIS, sellier-carrossier a P«|' 

rue du Bac, ,00. — Juge-comm. : M. LevMuville , » 

M. Mespoulède, rue du Bac , roo. 

BOURSE DU 19 AVRIt 1854. 

k TERME. 

5 ofo compt. 

— Fin courant, 

Eiup. 1 83 i eoiupt. 

— Fin courant, 

Ewp. i8îi rumpt. 

— Fin courant. 

3 p. 0|O coui ^t. c.d 

— Fin courant. 

B . ds Napl. eompt. 

i— Fin courant. 

R. perp. d'Esp. et. 

— Fin courant. 
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Rue des Bons-Enfans , S 
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l'ieçn un franc dix centimes 
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